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ARTICLEG6

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
L’ article 6 entend adapter |e code de la déontol ogie médicale au nouveau cadre | égidatif.
L'exercice de la médecine consiste a appliquer toutes |es connaissances scientifiques et les moyens
techniques adaptés afin de prévenir la maladie, de prodiguer des soins et de soulager la souffrance.
Celavadans le sens de la dignité de la personne et de la protection de lavie, ce qui n'est pas
compatible avec |a participation a un acte d'euthanasie ou a un suicide assiste.

Aussi il convient de supprimer cet article.
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